
difficultés, & qu'il feroit néceflaire de commettre
une perfonne, dont lfintelligence, fexa&itude & la
folvabilité fuffent connues, pour donner de ralivité
à ce recouvrement, & en affirer la folidit : VtU l<a
Délibération prife le er févrer 77 par les Ad-
miniffrateurs chargés parSa Naje1é de âaignidation
de ladite Compagnie: Oui le rapport d fier Abbé
Terray , Confeiller ordinaire au Confeil -rayal,
Contrôleur général des finances: LE ROI ÉTANT EN
SON CONSEIL, a commis & commet le fleur Jac-
ques Riffeau, ancien Dire&eur de la Compagnie,
pour faire, par lui ou fes prépofés, le recouvrement
au profit de la liquidation, de toutes les fommes
dûes à la Compagnie dans les iles françoifes de lA-
mérique, aux conditions exprimées dans ladite Dé*
libération que Sa Majefié a homologué.e & homo-
logue pour être exécutée dans tout fon contepu:
Veut en conféquence Sa Majeffé, qu'à compter du
jour de la fignification du préfent Arrêt, tous les
pouvoirs donnés par la Compagnie à fes différens
Agens, ou tous autres, demeurent révoqués; &
qu'à la premiere fommation qui leur fera faite à la
requête dudit fleur Rideau ou de fes prépofés , ils
foient tenus & contraints par toutes voies dûes &
raifonnables, & même p.ar corps, de remettre audit
fieur Rifdeau,. ou à fes prépofés, tous titres & pa-
pers appartenan.s à ladit.e Compagnie., dont il f'èra
fait inventaire, au pied duiqueleé fieur Rifteau ù
fes prépofés, donineront leur reconnoiffance , qui


